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ment n'a pas offert un contingent de troupes Ment cette opinion publique." Tous les mcm-
canadiennes, aux autorités ;mpériales. Le dé- bres du gouvernement ont adopté ce plai-
partement de la Milice a dûment transmis aux
autorités impériales les offres .ndividuel-les faites, doyer; mais si le premier ministre et quel-
et la réponse du bureau de la guerre telle que ques-uns de ses collègues ne s'étaient pas
publiée dans le " Globe " de samedi fait connaître :

uprononcs dans un sens entièrement opposél'tiuepiepar le bureau de la Guerre à l'é-pronédasusesntèmntpoé
gard de ces offres. Quant à la qu3stion de four- à lenvoi d'un contingent au Tranvaul et
nir un contingent de troupes canadiennes aux ne s'étaient pas, au début, efforcés de
frais du Canada, le gouvernement ne l'a pas dis-
cutée, pour les raisons que je viens de donner-
raisons qui, je crois, seront aisémnt comprises posé, la prétention du gouvernement, qu'il
par tous ce'x qui comprennent la loi constitu- attendait la manifestation de l'opinion publi-
tionnelle relative à ce sujet. L'exposé fait par
la " Miilitary Gazette ", et publié, ce matin, est que avant 'd'agir" n'a aucune valeur. 'at-
une pure invention. Loin même de contenir une titude prise par le premier ministre du Ca-
sinple parcelle de vérité, tout ce qui est dit dans nada me rappelle quelque peu un certain
cet exposé est entièrement 'maginaire.

orateur (le l'ouest qui, tâchant de se faire
Puis. M. Tarte, à Saint-Vincent de Paul, élire, faisait devant les électeurs des dis-

s'est exprimé comme suit: cours sur le diverscs queetions alors débat-
Mais dans l'arrêté du conseil que j'ai mainte- tues, ct sa conclusion ivariablc était celle-.

nant dans ma main, et qui sera publié l'un de ces ci: Telles sont mes opinions que je suis
jours, il est dit que ce qui vient d'être fait par
le gouverne-nent ne sera pas , onsidiéré à l'avenir Prêt à défendre énergiquement dans toutes
cemme un précéd-it. Ce à quoi j'ai fait objec- les occasions. Eiles me sont très-chères;
tion-je le répète encore, et je ne saurais le ré- m
péter tro-p souvent--c'est la création d'un précé-
dent qu.i permettrait, demain, ou dans un an ou prêt à les modifier en tout temps et à en
deux, au serétaire des colonies de nous envoyer adopter d'autres que vous préférez." Telle
un nouveau message nous disant "Je voudrais
avoir quelques troupes canadiennes."

Je ne désire pas que le gouvernement canadien et quelques-uns de ses collègues i>lative-
acquiesce de nouveau à cette dem inde dans une
autreà l'envoi d e oues an leasvali-

Ainsi, nous venons de voir que le premier
ministre a déclaré, le 3 octobre, que la guerre
du Transvaal n'était pas un conflit dans le-
quel le Canada pouvait se considérer comme
intéressé, mais que le Canada pourrait se
considérer comme intéressé s'il étadt, par
exemple, en guerre avec un pays comme l'Es-
pagne--avant que celle-ci eut perdu sa ma-
rine-mais qu'il n'a rien à redouter de la ré-
publique sud-africaine parce qu'elle n'a pas
de marine, et qu'il n'y a, par conséquent, rien
qui nous oblige à nous engager dans la pré-
sente guerre. Telle était la manière de voir
du premier ministre au commencement des
hostilités en-tre l'Angleterre et le Tranvaal.
Le gouvernement donne aussi une autre rai-
son pour justifier son inaction. Il dit : " Nous
n'étions pas entièrement sûrs que l'opinion
publique fût alors favorable à une interven-
t:on. Nous avons attendu que l'opinion pu-
blique se manifestât en faveur de l'envoi de
contingents avant d'agir". Tel -est le plai-
tdoyer fait par le premier ministre pour sa
défense dans un discours qu'il a prononcé
hors du parlement, il n'y a pas encore long-
-temps. Il a dit : " Nous avons attendu jus-
qu'à ce que nous ayons pu découvrir quel
parti prenait l'opinion' publique, et nous
n'aurions pas été justifiables si nous avions
pris l'initiative avant de connaître parfaite-
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cain.
Un autre -ministre, comme je l'ai- dit déjàl,

manifestait plus ouvertement encore ses ob-
jections à l'envoi de contingents dans 'l'airi-
que du Sud. Je veux parler 'du commissaire
des Travaux publics. Je n'ai pas l'intention
de faire une revue des différents discours et
écrits de cet honorable monsieur, du moins
pour le présent. Je ne parlerai que du dis-
cours dont j'ai déjà cité un extrait. Les
honorables membres de cette Chambre ont
pu lire déjà ces différents discours et tirer
leur conclusion. Quant à celui que j'ai déjà
cité, on n'en a pas, non plus, sans doute; ou-
blié les circonstances, 'que je rappellerai.
Après avoir 'idopté une ligne de conduite
entièrement opposée à celle que j'ai tenue
d'abord-changement de ligne de conduite
auquel quelques-uns des ministres ont con-
senti avec une très mauvaise gràce-le mi-
nistre des Travaux publics s'est rendu à St-
Vincent de Paul où il a prononcé un dis-
cours. Dans le cours de ses remarques. il a
prétendu 'tenir dans sa main un document
que, en sa qualité de membre -du Conseil
privé, il n'avait pas le droit de pub.ier, ou de
sortir des archives du bureau du Conseil
privé. Il l'exposa devant l'assemblée en
disant: "n est vrai que le gouvernement a
consenti à l'envoi d'un contingent ; ma.s il a
pris soigneusement ses précautions afin quel


